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Compléments d’informations relatifs à la demande de défrichement

Sur le plan de masse, deux anciennes habitations sont repérées comme à restaurer ? Ces 
bâtiments sont-ils également concernés par cette obligations de défrichement ?

La rénovation des 2 bâtiments existants sur le plan de masse est envisagée mais à moyen terme. Le 
bâtiment le plus au nord sera destiné à l’habitation et le bâtiment au sud sera une annexe (garage, 
atelier…)

Les travaux à effectuer concernent la consolidation des murs en pierre existant, la pose d’une toiture
neuve et l’aménagement intérieur.

Ces 2 bâtiments ne seront pas concernés par le défrichement.

concernant l'accès aux bâtiments agricoles à construire et aux habitations à restaurer pour rejoindre 
la route principale, quels travaux sont  à prévoir ? S'agit-il d'un chemin déjà existant ou à créer
? Sera t-il imperméabilisé ou l'est-il déjà ?  D'autres aménagement sont-ils à prévoir (par 
exemple un parking...)

Comme indiqué sur le plan de masse, l’accès sera effectué depuis le chemin privé existant sur la 
parcelle. Ce dernier restera en l’état. Il n’est pas et ne sera pas imperméabilisé.
Aucun parking ne sera créé, la plateforme sur laquelle la chèvrerie sera construite la chèvrerie existe
depuis une quinzaine d’année et permet la circulation et le stockage des véhicules agricoles.

s'agissant de la gestion des eaux usées et des eaux pluviales, pourriez-vous décrire 
sommairement les dispositifs envisagés

Les eaux pluviales seront dirigée vers la parcelle en pente en aval du projet grâce à un système 
classique de filtration (drain percé)
Il en sera de même pour les eaux blanches après traitement par une microstation d’épuration.

Photos de la zone d’implantation
Voir photos en pièces jointes.


